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B V L L K T I W . 

On mande de New-York le 12 novembre, 
que d'après les avis du Mexique les Fran
çais ont déclaré Matamoras port franc. 

On écrit de Bruxelles que le sénat a re
poussé un article du projet de loi sur les 
bourses d'étude à la parité de 28 voix con
tre 28. L'article rejeté contient le principe 
de la loi. 

« Les lettres d'Espagne portent que sur 
7340 nominations de députés connues jus -
' qu'à présent, 200 environ appartiennent 
;'à l'opinion ministérielle et une quaran
t a i n e seulement à l'opposition. 

Los nouvelles du Mexique, dans les jour-
- naux de New-York, annoncent que des li-
'• gnes télégraphiques vont être établies 
"entre les principales villes du Mexique, 

communiquant par la voie du Texas, avec 
; les Etats-Unis. Une autre ligne reliera 
• Mexico à l ' ïucatan, et un cable sous marin 
; sera conduit à Cuba. De cette manière, la 
ville de Mexico se trouvera bientôt en com
munication directe et instantanée avec 
New-York, La Havane et San-Françisco. 

Le Moniteur dans une correspondance 
de Québec, 11 novembre, nous annonce 

i que la conférence réunie à Montroal, pour 
' élaborer le plan de la nouvelle Constitu
tion, a terminé ses travaux et que les dé
légués sont tous rentrés dans leurs foyers. 

« Maintenant et avant tout, ajoute le 
correspondant de la feuille officielle, la 
nouvelle Constitution doit être soumise au 
gouvernement de Sa Majesté Britannique : 
à cet effet, elle est accompagnée des avis 
de Son Exe. M. le vicomte Moucke, gou
verneur général, qui lui est, dit-on, tout à 
fait favorable. Dès que le ministère anglais 
l'aura examinée, elle sera, s'il l'approuve, 
présentée aux divers parlements provin
ciaux auxquels est réservé le droit de l'ac
cepter ou de la rejeter. » 

La presse anglaise sourit aux combinai
sons gouvernementales élaborées par la 
conférence de Montréal et les puissances 
européennes, que de grands intérêts com
merciaux unissent aux Etats du continent 
américain, n'ont aucun motif sérieux pour 
ne pas désirer l'avènement d'une Consti
tution qui, nous dit le Moniteur, proclame
rait l'uniformité de droits de douane pour 
toute la Confédération. De ce côté, au 
moins , le commerce européen n'aurait 
pas à redouter ces changements imprévus 
de tarifs qui rendaient presque impossi-
les ses rapports avec les Etals-Unis. 

J. REBO UX 

L'Union de l'Ouest (paraissant à Angers) 
vient de recevoir un second avertissement 
on lit en tète du numéro de ce journal du 
25 novembre : 

« Le préfet de Maine-et-Loire, comman
deur de l'Ordre Impérial et de la Légion-
d'Honneur, — vu le numéro du journal 
YUnion de l'Ouest du 2i novembre 1864 et 
l'article inséré à la deuxième colonne de 
la première page, signé : C. Cahuzac, 
commençant par ces mots : Jusqu'à pré
sent... et finissant par ceux-ci : à croire le 
Moniteur. 

Considérant que l'auteur de l'article, en 
accusant le gouvernement d'avoir mis de
puis le 2 décembre le séquestre sur toutes 
les libertés de la France, cherche à exci
ter à la haine et au mépris du gouverne
ment. — Vu l'article 32 du décret orga
nique du 17 février 1852 sur la presse ; — 
vu la lettre de S. Exe. M. le ministre de 

l'Intérieur, en date du 23 novembre 1864, 
arrête: 

Art. 1e r . Un deuxième avertissement est 
donné au journal VUnion de l'Ouest, dans 
la personne de M. Arthur de Cumont, 
propriétaire-gérant de la feuille et dan 
celle de M. Cahuzac, signataire de l'ar
ticle. 

Art. 2. Le commissaire central de police 
est chargé d'assurer l'exécution du pré
sent arrêté qui devra être inséré en tète 
du plus prochain numéro du journal 
l'Union de l'Ouest. 

Fait à Angers, le 24 novembre 1864. 
BOURLON DE ROUVRE. 

Les journaux de Paris ont reçu le Com
muniqué suivant du Ministère de Kïnté-
rieur ; « M. Mirés donne avis au public que 
« par suite d'une mesure administrative 
qui lui est communiquée, il renonce à 
donner suite à ses projets. En consé
quence, la souscription à la Banque des 
États est fermée, et les sommes versées 
seront remboursées à présentation. » Le 
gouvernement n'a pris aucune mesure ad
ministrative concernant M. Mirés et ne lui 
a fait aucune communication. » 

Nous extrayons ce qu'on va lire d'une 
correspondance de Rome en, date du 20 no
vembre: 

< Les débats du parlement italien absor
bent encore l'attention du public. Le lan
gage te:iu par le général La Marmora dans 
ses dépêches et dans ses discours fait con
naître clairement quel est le but que s'est 
propose le gouvernement italien dans l'ex
écution de la convention du 15 septembre. 

» Le Saint-Siège parait maintenant ré
solu à ne faire aucune réponse à la dépê
che du 12 septembre, communiquée par 
le comte de Sartige au cardinal Antonnelli. 
Il est décidé à conserver une attitude pas
sive ; c'est pour cela qu'il agit comme si 
la convention n'existait pas, ne pouvant 
jamais accepter certaines clauses et sa
chant qu'il lui serait parfaitement inutile 
d'admettre les autres. » 

Le Nord reproduit, sous la signature de 
M. Caron, les détails suivants qu'il reçoit 
d'une personne qui arrive du Mexique : 

t Leurs Majestés Impériales se conci
lient de plus en plus les populations; les 
Indiens surtout montrent une véritable 
sympathie pour leurs nouveaux maîtres. 
Les deux souverains travaillent sans relâ
che. Levés à cinq heures du matin, ils ne 
cessent tous deux de s'occuper de tous les 
détails de la Constitution, des divers servi
ces de l'Empire, n'en trouvent aucun trop 
important, écoutent les avis, justifient et 
méritent réellement le succès. — Le dé
part de M. Corta a été vu avec beaucoup 
de regret : véritable premier ministre, il a 
refusé tous les plus immenses avantages, 
voulant absolument revenir en France, au 
milieu des siens. M. Bouard, auditeur au 
conseil d'Etat, fait son intérim. 

f L'argent ne manque pas, et on peut 
évaluer à 200 millions le rapport annuel 
des mines d'argent. Les hommes manquent 
malheureusement davantage, et on en ren
contre encore trop ayant avant tout la 
pensée de se constituer une fortune per
sonnelle. — L'armée française qui reste 
présente un effectif de 23,000 hommes, et 
il n'est pas probable qu'elle quitte de si 
tôt, non plus que le maréchal Bazaine. 

> L'Empereur estime bien haut l'alliance 
française et ne cesse de reporter à Napo
léon III sa situation et le bien déjà réalisé 
dans le pays. — Le maintien de la vente 
des biens du clergé, par décret impérial, 
fait un excellent effet. — En l'absence de 
l'Empereur, qui a voulu visiter son Empi
re, l'Impératrice exerce la régence, et les 
affaires n'ont pas à en souffrir. » 

On lit dans le Journal des Débats : 
t Nous nous étions trop hâtés d'annon

cer, d'après le Morning-Post, que l'Angle

terre songeait à réduire ses armefnents. 
Le Globe dément cette nouvelle par un ar
ticle que nos correspondants qualifient de 
« semi-officiel. » Malgré l'Océan et le Pas-
de-Calais, malgré la paix affermie sur le 
continent, malgré les éloges prodigués « à 
» la politique judicieuse, persévérante et 
» amicale de l'Empereur Napoiéon, * l'An
gleterre de Bright et Cobden ne déposera 
pas plus le glaive que l'Autriche de Ra-
detzki et de Benedek. Tout le désarme
ment de l'Angleterre va consister à chan
ger des navires en bois en navires cui
rassés. > 

Voici la note collective adressée au 
ministre des affaires étrangères de France 
par les représentants diplomatiques du 
gouvernement confédéré à l'extérieur. 
Cette note transmet une copie officielle du 
manifeste du congrès des Etats confédé
rés. Nous apprenons qu'une note iden
tique a été adressée aux principaux gou
vernements de l'Europe Occidentale : 

Paris, 11 novembre 1864. 
A S. Exe. M. Drouyn de LUays, mi

nistre des affaires étrangères : 
«. Monsieur, les soussignés commissaires 

des Etats confédérés de l'Amérique ont, 
conformément aux instructions1 de leur 
gouvernement, l'honneur de présenter à 
V. Exe. une copie d'un manifeste publié 
par le congrès desdits Etats avec l'appro
bation du président qui a été iuyilé à en 
faire transmettre des copies à "ses com
missaires à l'intérieur afin qu'ils puissent 
les communiquer aux gouvernements 
étrangers. Ces soussignés communiquent, 
en même temps, une copie de préambule 
et des résolutions du congrès joint au dit 
manifeste. 

» Les dispositions, les principes et les 
vues qui ont inspiré et inspirent encore 
les Etats confédérés sont exposés dans ce 
document avec toute l'autorité due aux 
solennelles déclarations des branches lé
gislatives et executives de leur gouverne
ment, et avec une clarté qui ne laisse 
place ni aux commentaires ni aux expli
cations. Il y est déclaré en peu de phrases 
que tout ce qu'ils demandenî, c'est qu'il 
n'y ait nulle ingérence dans leur paix et 
leur prospérité intérieures, et qu'on les 
laisse jouir paisiblement de leurs inalié
nables droits de vie de liberté ainsi que 
de celui de travailler à leur bonheur. Ce 
sont des droits que leurs communs ancê
tres ont déclaré être également l'héritage 
de toutes les parties signataires du pacte 
social. Qu'on cesse de nous attaquer et la 
guerre sera finie ! S'il existe des questions 
qui demandent à être réglées par la voie 
des négociations ils ont toujours été dispo
sées et le sont encore à entrer en commu
nication avec leurs adversaires dans un 
esprit d'équité, de noble franchise, à sou
mettre leur cause au jugement éclairé, 
ainsi qu'à l'arbitrage solennel et sacré du 
ciel. 

> Les soussignés sollicitent très respec
tueusement l'attention du gouvernement 
de Sa Majesté Impériale sur cette franche 
et complète explication de l'attitude et des 
vues des Etats confédérés ; ils feront, en 
outre, simplement observerque de
puis la publication de ce manifeste , 
nos ennemis ont continué de faire la guerre 
avec un redoublement de férocilé, evec un 
mépris plus éclatant de toutes les lois de 
la guerre entre nations civilisées, et en 
violant plus audacieusement les obliga
tions du droit international. 

> Après avoir satisfait ainsi aune ins
tructions de leur gouvernement, les sous
signés offrent à V. Exe. l'expression des 
sentiments de considération distinguée 
avec lesquels ils ont l 'honneur d'être 

» De Votre Excellence les très obéissants 
serviteurs, 

» (Signé) JOHN SLIDELL; J. M. MASSON, 
A. DUDLEA MANN. » 

Un document semblable a été, avec les 
changements nécessaires, présenté à tous 
les cabinets de l'Europe, Conslantinople 
excepté. M. Slidell a remis en personne la 
copie ci-dessus. L'évêque Lynch remettra 
au Pape la copie qui luijest destinée. 

(Index du 23 novembre). 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES. 

L'Agence Havas nous communique les 
dépêches télégraphiques suivantes ; 

New-York, 12 novembre. 
Le ministre d'Autriche à Washington 

vient de mourir subitement. 

Londres, 24 novembre, 5 heures. 
Consolidés anglais, 89 34. 
Le bilan hebdomadaire de la Banque 

d'Angleterre donne les résultats', suivants : 
Augmentation : Encaisse métal l ique, 

278,739 livres sterling ; réserve des bil
lets, 917,530 livres sterl ing; compte du 
Trésor, 376,492 livres sterling. 

Diminution : Comptes particuliers, 
67.713 livres* sterling ; Portefeuille, 
561,834 livres sterling. 

Bruxelles, 24 novembre. 
Le Sénat a repoussé un article du pro

jet de loi sur les bourses d'étude à la pa
rité de 28 voix contre 28. L'ensemble de 
la loi sera voté demain. Un seul membre 
était absent. L'article rejeté contient le 
principe de la loi. 

Madrid, 24 novembre. 
Les journaux évaluent à un huitième 

environ le nombre des électeurs inscrits 
qui ont pris part au vote. 

La Epoca dit que le Chili, ayant déclaré 
la houille contrebande de guerre, ne .doit 
pas être considé comme neutre par l 'Es
pagne. 

Bruxelles, 25 novembre. 
Le Sénat a adopté aujourd'hui par 28 

voix contre 28 l'article 49 du projet de 
loi sur les bourses d'étude. 

L'ensemble de la loi a été également 
adopté par 28 voix contre 28. 

La majorité a été déplacée par l'abs
tention de deux sénateurs d'Anvers qui 
evaient voté hier contre le projet. 
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Capital de la Banque, 
Bénéfices en addition au capi

tal (art. 8, loi du9 juin 1857) 
Réserves mobilières, 
Réserve immobilière de la 

Banque, 
Billets au porteur en circula

tion (Banque et succursales) 

Billets à ordre et récépissés 
payables à Paris et dans 

Q les succursales, 
c»mpte courant du Trésor, 
créditeur, 

omptes courants deParis, 
Comptes courants dans les 

succursales, 
Dividendes à payer. 
Escompte et intérêts .divers à 

Paris etdans les succursales 
Réescompte du dernier se

mestre à Paris et dans les 
succursales, 

Divers, 

S I T U A T I O N 

DE LA BANQUE D E F R A N C E 

ET DE SES SUCCURSALES 

Le 24 novembre 1864, au matin. 
ACTIF. 

Argent monnayé et lingots, 
à Paris et dans les succur
sales, 

Effets échus hier, à recevoir 
ce jour, 

Portefeuille de Paris, dont 
67,933,179 fr. 60 c. pro
venant des succursales, 

Portefeuille des succursales, 
effets sur place. 

Avances sur lingots et mon
naies, ; 

Avances sur lingots et mon
naies dans les succursales 

Avances sur effets «publics 
français, 

Avances sur effets publics 
français dans les succur
sales, 

Avances sur actions et obli
gations de chemins de fer 

Avances sur actions et obli
gations de chemins de fer 
dans les succursales, 

Avances sur obligations du 
Crédit foncier, 

Avances sur obligations du 
Crédit foncier dans les 
succursales, 

Avances à l'Etat (convention 
du 12 juin 1857) 

Rentes de la réserve. 
Rentes (fonds disponibles) 
Rentes immobilisées (loi du 

9 juin 1857), 
Hôtel «et mobilier de la 

Banque et immeubles des 
succursales, 

Dépenses d'administration de 
la Banque et des succur
sales, 2.261.493 06 

Divers, 5.909.351 85 
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Certifié conforme aux écritures : 
Le sénateur, gouverneur de la Banque 

de France, ROULAND. 

Le bilan de la banque de France cons
tate une amélioration notable dans la si
tuation financière 

L'encaisse s'est élevé de 284 à 308 mil
lions, en même temps que le portefeuille 
s'est abaissé de 301 à 291 millions à Paris 
et de 291 à 280 millions dans les succursa
les. Les avances sur effets publics ont bais
sé de 24 à 25 millions. 

La Circulation des billetsjest à peu près 
stationnaire ; elle n'a baissé que de 735 à 
732 millions. 

Le compte du Trésor créditeur s'est éle
vé de 61 à 66 millions. Enfin les comptes 
f»articuliers ont baissé de 126 à 124; mil-
ions i Paris et de 22 à 21 millions dans 

les succursales. 
La banque de France a réduit son escompte 
de 7 à 6 O/o sur le papier de commerce et 
de 8 à 7 O/o sur les avances. 

La Banque d'Angleterre vient de réduire 
en même temps son escompte de 8 à 70/0 , 

Nous recevons de M. Cordier, secrétaire 
de la Chambre de commerce de Rouen, 
une lettre qui est, pour ainsi dire, le com
plément des rapports qu'il a publiés sur 
l'emploi du china-grass comme matière 
textile. Dans ses rapports, J!. Cordier, 
ainsi que nous l'avons déjà expliqué, avait 
dû se borner à exposer à la Chambre de 
commerce le résultat des expériences ten
tées à Rouen en vue de mélanger le china-
grass avec le coton. C'est ce qu'il a fait 
avec beaucoup de clarté et de méthode. 
Sa tâche officielle se trouvait ainsi accom
plie ; nous savons gré à M. Cordier d'avoir 
pris l'initiative de pousser plus loin ses r e 
cherches et d'avoir étudié les conditions 
dans lesquelles le china-grass peut être 
livré aux manufacturiers. M. Cordier nous 
donne sur la culture de cette plante et sur 
son prix de revient des renseignements 
très intéressants et que nous nous empres
sons de faire passer sous les yeux de nos 
lecteurs. 

Il résultait des rapports de M. Cordier 
que le mélange du coton avec le china-
grass était non-seulement possible, mais 
encore qu'il donnait des produits excel
lents ; c'était là le point essentiel. On ver
ra, par la lettre qui nous esl adressée, que 
les prix de ces produits sont accessibles à 
la consommation et que la fabrication peut 
se faire dans des conditions rémunératri
ces. Envisagée à ces divers points de vue, 
la question du mélange du coton avec le 
china-grass se trouve traitée d'une ma
nière complète, et il ne dépend plus que 
de l'initiative individuelle de la faire en
trer dans une voie pratique. — G. Au-
demard. (Nouvelliste de Rouen). 

« Monsieur le Rédacteur, 
» L'intérêt avec lequel la presse a accueilli 

les deux rapports publiés par notre Chambre 
de commerce au sujet de l'emploi du china-
grass et l'empressement du public à visiter les 
échantillons de tissus exposés au palais des 
Consuls, me font penser que vous voudrez bien 
donner place dans vos colonnes à quelques ob
servations que j'ai réunies pendant le cours 
des études que j'ai entreprises sur cette ma
tière ; elles répondront à plusieurs questions 
qui nous ont été adressées de divers côtés. 

» Le china-grass a été depuis longtemps 
l'objet de nombreuses recherches de la part des 
manufacturiers en vue de son appropriation à 
la filature et au tissage. En Angleterre, MM. 
Marshall, de Leeds, Atkinson, Wright et C" et 
autres ont su en tirer un produit fort remar
quable. A Rouen môme, si je suis bien rensei
gné, car notre Chambre n'a reçu aucune com
munication à ce sujet, M. Dugenet jieveu a pris 
un brevet en 1859 pour le blanchiment et d au
tres préparations particulières à ce textile ; 
mais ces diverses tentatives, pour des causes 


